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OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

Connaître et identifier les risques des opérations par points chauds, savoir prendre les mesures de prévention avant 

le commencement des travaux par points chauds et les mesures de surveillance à l’issue de ces travaux, être capable 

d’organiser la sécurité lors des travaux par points chauds, connaître l’utilité d’un permis de feu et savoir établir et 

rédiger un permis de feu. 

 

Publics concernés 
Tout personnel effectuant des travaux par points 
chauds, les responsables établissant le permis de 
feu et les chargés de sécurité établissant les 
procédures. 
Contenu de la formation 
Connaissances théoriques et pratiques. 
Pré requis 
Personnes affectées à la sécurité de l’entreprise 
et/ou personnel travaillant par point chaud. 
Durée de la formation 
7 h 00 en présentiel 
Effectif 
04 personnes minimum 
10 personnes maximum 
Maintien des connaissances 
Un recyclage est préconisé tous les ans. 
Méthode et moyens pédagogiques 
Mise en pratique directement sur le terrain ou 
en centre de formation à partir de situations 
concrètes. 
Document de synthèse résumant la formation 
remis à chaque stagiaire 
Salle de cours équipée : ordinateur, 
vidéoprojecteur, paperboard. 
Moyen d'évaluation 
Mise en situation pratique basée sur la 
thématique enseignée. 
Une attestation de fin de formation permettant 
de valider les compétences acquises. 
Modalités, délais d'accès et contact 
Pour bénéficier de cette formation, vous devez 
vous inscrire auprès de 
contact@afcp-formations.fr 
Tel. 03 83 49 54 69 
Tarif : sur devis non consulter 
Délais d'accès 15 jours à partir de la date de prise de 
contact. 
 

 
 
 
 

Modules - Contenu - Durée 

Accueil - 15 minutes 

1 – Règlementation en vigueur 
• Le code du travail 

• La réglementation de sécurité Incendie en ERP, IGH et code du 
travail 

• Le plan de prévention 

2 – Les risques lors des travaux par points chauds 
• La définition des travaux par points chauds 

• Travaux concernés 

• Exemples 

3 – Le risque Incendie 
• Le triangle du feu 

• Les modes de propagation 

• Les phénomènes de combustion 

• Application aux travaux par points chauds 

4 – Les mesures de prévention 
• Mesures de prévention à mettre en place avant de débuter 

des travaux par points chauds 

• Mesures de sécurité à destination des personnes et des 
matériels 

• Mesures de surveillance à instaurer à la fin des travaux 

5 – Établissement du permis de feu 
• Cadre juridique 

• Règles et méthodes de rédaction 

• Rôles et responsabilités des personnes rédigeant un permis de 
feu, titulaires d'un permis de feu 

• Élaboration d'un permis de feu sur un cas concret 

6 – Selon la possibilité de l’entreprise 
• Mise en place d’une situation de travail 

• Évaluation du risque de départ de feu 

• Rédaction du permis de feu. 
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7 – MATÉRIEL À FOURNIR PAR VOS SOINS POUR SESSION INTRA : 
- Une salle avec prise, tables et chaises pour la partie théorique 
- Les stagiaires devront se munir d’un stylo et de feuilles pour 

prendre des notes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accessibilité : nous étudions au cas par cas toutes les situations de 
handicap afin d'envisager une intégration dans la formation. Dans le cas 
contraire, nous prévoyons une orientation vers des organismes appropriés. 
Il appartient aux clients en INTRA, de s'assurer que les locaux de formation 
soient accessibles aux personnes en situation de handicap. 
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